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PARTIE NON 'OFFICIELLE 

. roire du 	tlbre 60· 

Annonces 	-(Voir supplément) 

Pl\RTUl OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Droits sur 1~8 oléaginuix 
.' 

, 
ARRETE. N0' 751 promulguant au, Togo la loi du 

6 août 1933, le'1.dant: à établir des droits de douane' 
sur les Iruits f?t g,a(nes" oléag,néiLx, les mati~res' 
grll$seset leurs dérivés. 

LE GOUVEllNEU~ DES .cOLONIES,. ' 

Cfi.ev.AUER Of L'A LÉ.GION D'HONN.eU~, 

COMMISS~IRE DE LA RÉPUBLlQUEP: 1., 

Vu. le décret du .23 m';rs 1921 déterminant le. attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqu~ au Togoj .:! 

Vu ·la loi dù 6 août 1933 tendant à' établir desdroils de '.1 
"douane sur les fruits et graines oléagÎneux"les matières gras~ '" 

"' ses et leurs dérivés; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQYE. ~ Est promulguée dans le terri 
toire du Togo placé soUs le mandat de la France, la. 
loi du 6 aoCtt 1933, tendant à établir des droits de ., 
douanes sur les fruits et graines oléagineux, les ma-· 

. hères grasses et leurs dérivés. 

Lomé, le 13 décembre 1933. 

-L PËTRE. 

. Le Sénat e.t la chambre des députés ont adopté, 
Lé Président de la République promulgtie la loi 

dont la teneur suit : 

. AIlTICLE PRf.M;E~. -A titre temporaire et jus-

qu'au 1er janvier 1937, .'le riO 88 du tarif douanier est 


.modifié conformément au tarif suivant (1) : 


{I) OQservation générale·, - Les nûtes et renvois du tarif 
antérieur demeurent applicables en tout ce qu'elles n'ont pa..<:t 
de contraire aux nouvelles dispositions. , 
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,UNITÉ TARIF'
de":" "'-, ,.QeSION~TION 'DES MARCHANDISES . 

Oràines et fruits oléagineux: 
- Arachides: 

En coques -. 
Décortiquées 

Caméline '. 

Chènevis 
Coco ou coprah ' 
Colza 'd'Europe 
Coton décortiqué, ou no.n 

. Fa'ines. _'. " 
Lin (1). , . .. ,. . 
Moutarde y comptis ,colza blanc et roux _des Indes, • 
Navette 
Niger 
Œillette' 
'Palmiste 

. 
, 

, 
. 

. 
'. 
. 

. 

PaVot 
" 

. .' '. . , -' " 
Ravison .. " 

. . 
Ricin " . 
Sésame . 

" " 

$ojà' -. . . 
Touloucouna • . .. 
Autres , .. . -. 

, 

-

perception 
, 

100 kilogr. 
-

-

-

-
-
-

-
-

-
-

.. -


' 
1 

·v". , 
, 

- 'iénéral --T minimum 

francs f,ranes 

. ,~-
: 

8,00· '8,00 ... ..... 
11,00 11,00 ....... ~ 
7,10 7,10 
.8,00 8,00 

17,50 17,50 .. 
15,90 

5,20 
15,9d 

5,20 -
6,00 6,00 

8,00 8,00 

9,90 9,20 
,15,50, 15,50 

.9,00 9,00 1 

16,00 116,00 
11 ,50~;;:-
10,00 ' 

Il,50 

10,00 

7,20 
 7,20 

- Il,00
13,70 
11,00 

13,70  ... 
3,30 3,30 
8,00 8,00_ 

11,00 11,00 
,.,. , ' 

.11"----, (1) Les graines de lin pour semences sont admises en franchise dans la limite' d'ün contingent et sous 
'lE-de justifications à fixer par décret. 

\ 
, 

En outre, la tarification des nos 30, 31, 37,' 47, 51, ru -, et le drawback entrera cri fonction au moment de 
52, 110 A-, !lO, B, uO bis, 111 bis. A,'ll1 bis B, ,115, :, l'application de la loi. 
'0196, 199 bis; 0217, 0218, 0219,298, 298 bis, Ex. 299, ART. 4. -'- Dans, la limite du crédit qui ~era ouvert,
bi~, 308, Ex. 311', 312, 321, Ex. 322,38?, 385 bis, èhaque année, par la loi de finànces et qui 'sera égal 
,416 bis,. 484, sera, dans le délai' d'un mois à dater du aU maximum âux ',trois quarts, du supplément de pro

' ..~vote de la "loi, niodifiée par les ministres intéressés, duits résultant de l'applieation du nouveau tarif fixé 
en prenant pour base' les majorations de droits appor" par l'article 1", il sera procédé à la suppressiol),des 
tées aux articles repris au no 81l, (je manière" à main· taxes de sortie et à la réduction' des tarifs ae trans
tenir, pour l'ensemble des artièles 'visés pai la;pré: ports interleuts, 1î Pâllocatlorl â~ '7t;b;;;tionsaux ~ 
,<lente loi, l'équililire tarifaire actuellement existant, 'soèiéfés 6ffièielièS de prévoyance ét organisations agri

c:oles similliires, et, d'une manière générale, au finanART. ,2. '~ Les, prodûits c,i,desSus, Visés qui sont 
c cernent de toutes mesures susceptibles d~améliorer la·actuellement, cQnsolidés 'avec' ,les pays- -étrangers feront 

1 production et de -bénéficier directement au produc, t'objet de mesures de contingentemem, à déterminer 
teur local. l'ar les ministres intéressés jusqu'à ce que ,ès ma~ 

Des décrets rendus sous le contrèseing du ministre ',- jorations de droits prévües ~ leur égàrdsoient deve- - : ' 
des' colonies et du ministre du budget fixeront 'les nues applicables. 

, ' tnodali~és d'application du présent article. 


ART.- 3. ,Les droits fixés à l'article 1er pourront 
 - Ain. 5. 'Toutes les huiles alimentaires prove
être - simplement consignés ou feront l'objet d'une 
 nant de fruits ou.. de graines ne peuvent être mises 

,soumission cautionnée en vue de leur restitutionulté
 en 'vente que sous .les appellations définies par les 

rieure dans le, délaf d'un an lorsque les 'produits 
 règle!J1ents d'adininistration 'publique pris en 'Vertu 


,importés et assujettis auxdits droits seront destinés 
 de i'article 11 de la loi du 1er août 1905, modifiée 

,à, être réexportés, soit dans l'état où ils ont été fntro
 et complétée par la loi du 21 juillet 1929. 

"duits, soit après transformation. 
 Il est interdit, notamment, de détenir ou de trans


, ,Les détails d'àpplica,tjon des dispositiol1s du présent 
 porter en vue de la vente et de mettre en vente ou de 

.article seront réglés par arrêtés dit ministre ,du budget 
 vendre: 
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"1 0 Sous la· dénomination d'huile 'd' «olive», de ! 

. « noix», d'« arachide ,!,' ou de tout autre fruit où .1 
graine, Une . huile né provenant pas exdusivemen! dès il 
olives, ge noix; des arachides ou des fruits ou graines '1 
indiqués dans ladite dénominalion; . '1'. 

20 Sous'une appellation d'origine nationale ou ré
glonaleune' huile dont les . graines ou fruits ne pro
viennent pas en totalité de la région indiquée: 
. Les qualificatifs " vierge » ou' « naturelle" sont 
exclusivement réservés aux 'huileS pures 'extraites par
des moyens mécaniques de froits ou de grains en· 
bon état de conservatiop, propres et inûrs, sanS rancis
sement ni moisissUre, bien clarifiées, .mais seulement 
par des moyens' mécaniques, et qu'i n'~nt été. ni raffi
nées .ni blanchies ou nftutralisé~s par des moyens chi
miques," 

. En ce qui' concerne' les huiles mélangéeS, op rie l' 

portant pas de dénomination spécifique, la' dénomina- . 
tion prévue par les règlements susvisés devra. être 
suivie de l'indication ~e .leur composition. 

ART. 6.:-' Dansto'us les caS ou en vertu..' de la 
législation en vigueur, sont prescrites les inscriptions 

·production oleagineuse co1oniale 

ARRETE N°. 778 promlllguantau 'logo le décret d/1c 

9 novembre 1933, établissal/.t te l,uMe de répartition 


. des tolUis' llflec.tés por ·la .loi dù 6 août 1933 à la: 

sauvegarde de la prodltctiàn oléogineusecolotilalo, 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHf:VAUER ~~ tA L~OlON D'HONNÊUR j 

COMMISSAIRE. DE LA RÉP\lBLlQÙE l', 1., 

.vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiôhs.. 
'et le~' pouvoirs du Çommissaire de la République' a!l Togo; 

Vu le-décret du 9 novembre ,1933, établissant le mode 'de 

répartition. des,fondS affe,ctês par}a loi. du 6.août 1933 à la 

sauvegarde de la 'productlOn o)éagmcuse colonlale; 


ARRETE: 

ARTICLE. UNIQUE. Est promulgilé dans le t.erri~ 
toire 'du Togo, placé souS' le mandat de la France, le 
décre.t du 9' novemb're' "1933, établissant le m.ode· de, ~: 
répartition des fonds affedés par la loi du 6; août 19,33,
à la, sauvegarde de làprodu~tion oléàginéuse coIOl~iale.. ,; 

,Lomé, le 23 décembre 1933. , 
. LPÈTRE. 

-'.-.~_..~--_ .. _.._. ," 
• 

. LE, PRÉSlDENTb~ LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du minis.ire des. colonies et d~ ministre du, 
" 

budget; . . . 
Vù l'article 4 de .la loi du 6' aoilt 1933' tendant à établir 


des droits-de douane sur tes fruits et graines oléagineux) les. 

matières gr~sses et 'leurs dérivés; , .~. 


i DECRETE: 

ARTICLE . PREMIER. . Le ministre des . colonies est· 
chargé' d'opérer la--répartition du crédit qui, en exé-. 
cut10n de l'article 4 de la loi susvisée du 6 août 1933,. 
sera ouvert chaque' année par .la loi de finances, 

.-j 

çette répartition 'sei'a opérée au prorata, pour Cha-. 
que année, de la moyenne' des quantités de matière.s. 
oléagineuses. produites' et. éxportées par lesc;'loniès . 
et territoires intéressés' au .cours des trois dernières, 
années. 

Pour' le calcul' de cette moyenne, les quantités de· 
mati~res oléagin~ses' susindiquées 'seront chiffré.es. 

. d'après 'Ieur teneur en huile, . 
,Les bénéfi~iairès de la répartition devront utiliser 

les ressources mises à leur, disposition selon un pro
gramme qui devra. recèvoir l'approbation dti--ministre· 
des colonies. : '-,;. . 

. ART.. 2. ~ Le ministre des colonie.s est chargé de 
l'exécution ,du présent ,décrét, qui sera publié' al! 

Journal officiel de la République jral)çàise et inséré au 
bulletin officiel du ministèré des oolonies, ' . 

Fait à Paris, .le 9 novembre. 19;,33• 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la. République ; 
Le ministre des colol/ies, 

i"rançois PIÉTRt. .. 
Le mùûstr~ da budgeJ, 

Abel. VARDEY. 

1 

de"s mots «margarine >~ ou « oléomar:garine}) sur 
des fûts, caisses, boîtes, récipients ou enveloppes, 
celles de « margarine'" ou « o!éomargarine'" devront 
être inscrites en' caraétères apparents et indélébiles, 
accompagnées de toutes les indications et mentiOns 
prescrites par les règlements d'administration_publique. 
pris en vertu de l'article.9 de la' loi .du 16 avril 1897, 
modi~iée par l'article 3 de la loi du 28 février 1931. 

L'indication de composition' prescrite parees - rè
glements devra préciser la nature ,des produits entrant 
dans la fabrication et, sin y a lieu,' les tràitements 
chimiqtœs utilisés au cours de cette dernière. 

ART.. 7. - Cette loi n'entrera efl vigueur qu'après 
établissement par lès services compétents des minis' 
tères. intéressés des corredions de droits prévus à 

, l'article le" dernièr alinéa. . 
La présel,lte. loi, délibérée et adoptée par le. Sénat 

et par la chambre des députés, .sera· exécutée comme 
loi de l'Etat. ' 

Fait il Mercy-le-Haut, le' 6 août 1933. 
ALBERT LEBRUN. 

.Par le président de la Répùblique : 

Le pr~sideni da cOlISéil, .. 


minisfrede Illgaer~e> 

. Edouard DALADIER. 

Le fliilÙsire da commèrce et de l'itulaslde, 
. - Louis SERRE. 

Le ministre des colonies,. 
. Albert SARRAUT, 

Le ministre des fi/tances, 
Georges BONNET. 

Le ministre du badget, .! 
Lucien LAMOUREUX, 

Le. ministre de l'agriculture, 
Henri QUEUILLE. 
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